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sarriMnoiil ost la sf^condo planclu; (li> saliil, (|iit! linir nit'Miage

la (liviiK* iiiis('>ri<:onli>, pour 1<>h fairo (>iili-(>r dans h; port do

la biiîiiluMirt'uso ét(M'nitô. AushI, av(»c quoi soiitimoiit de

doiilt'ur «'l (rimniilili'î, av(M; i\\uiUo. foi ft ({yutWc sinrôrilô

ils doivt'iil ('onfossor tons hsiirs [(ÔcIims, au uioins iiiortuls,

«t fairiî au l)(!soin uiu; confession gAnôralo. Vax rocovant

l'absolution, la p<Mno étonudlo, dinî à la divine justice pour

l«»s péchés mortels dont ils s'étaitînt rendus cou[tal)les, leur

est remise avec le pardon de leui's péchés. Il leur reste

toulifois à faire des univres satisfactoires pour la peine

lemi)orelle qu'exige d'eux la justice; divine.

X §. Dis iiululyrncrs du Jubilé.

Cette p(?ino temporell»! leur est remist» par la vertu des

mérites infinis de Notre Scugneur Jésus-Christ et par ceu.x

de la \i. Viergt,' Mai'i(! et do tous les saints, (jui forment le

précieux trésor des indulgence's, ((ui leur sont appliquées

[lins ou moins selon qu»; I)ie\i le juge convenable, dans sa

bonté et sa sagi.'sse. Klles sont accordées aux vivants par

manière d'absolution, et aux morts par manière de suffrage.

liC Souvei-ain Pontife en est le disi»ensaleur ; et bîs tldèlc»

y partiel [MMit en proportion de leui's dispositions. L'indnl-

g(Mici! qui s(.' gagne, pendant le Jubilé, est une indulgence

[ilénière, distillerie (b.'sautrcîs indulgences plénières
; et l'on

peut la considéreM' connue |»lus <;ertaine (;t plus ample à

raison de la [trière du pen[>le chrétien qui monte au ciel

et de la miséricorde du Seigneur api»aisé [lar la pénitence,

(jui en descend : Duin autein unicersi christiani populi in

cœlum (isi'endit deprecatio, certiur in omncs ampliorqae pUicati

ptnitmtia Domini descendit miseratio.
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XI §. De la satisfaction.
"

Quoiiju'il en soit de la nature et de l'eflicacité de l'indul-

gence du Jubilé, vous devez bien renianiuer, N. T. C. F.,

((u'elle ne saurait exenq)ter les piVrbeurs de l'obligation

d'accomplir les pénitences données par les Confesseurs,

lesiiuelles doivent être salutaires et proportionnées à la griéveté

des pèchi'S et aux lorces des pénitents (Concile de Trente),

et prescrites selon b.'s règles de la justice, de la prudence et

<1(; la i)iété (Catéi;. du ('(tiic. d(; Trente). Vous les trouverez

bien légères, si vous faites atlenlion à celles (jui se trouvent


